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Addendum	Multi-sociétés

Introduction

Parcours	découverte	des	spé	ci	fi		ci	tés	de	
sPAIEctacle en ver sion Multi-so cié tés

 A propos de cet addendum

Ce manuel est un addendum au manuel de référence de sPAIEctacle. Il aborde les seules 
spécifi	cités	de	la	version	multi-sociétés.	Il	suppose	que	l’utilisateur	a	acquis	les	prin	ci	pes	
généraux de fonc tion ne ment du logiciel en version «mono-société», et notamment les 
parties :

✔  Salariés
✔  Paies
✔  Paramètres professions / rubriques de paie
✔  Paramétrage de la paie
✔  Retenues
✔  Catégories salariales
✔  Catégories professionnelles

Ce manuel est découpé en deux parties :
1 Les principes généraux de la version multi-sociétés
Cette première partie aborde les «grandes fonctionnalités» et points de paramétrage propres 
au fonctionnement de cette version

2 Les particularités de sPAIEctacle multi-sociétés, menu par menu
Dans cette seconde partie, le principe retenu est celui d’une visite dans le sens de l’arbo-
rescence du menu.
On dissociera à chaque fois :
✔  ce qui appelle des remarques par rapport à la mono-société
✔  ce qui est différent de la mono-société



6

Addendum	Multi-sociétés

1 - Principes généraux

1 Les principes généraux de sPAIEctacle en 
version multi-sociétés

sPAIEctacle multi-sociétés permet de traiter la paie de plusieurs sociétés dans le même 
fi	chier.	Toutes	les	sociétés	sont	accessibles	simultanément,	en	permanence.
sPAIEctacle multi-sociétés est commercialisé sur les mêmes principes que les versions 
mono-société :
- Le nombre de sociétés et de salariés est illimité
- Le nombre de paies est en principe illimité : en pratique, le plafonnement de la version 
en fonction de la masse salariale brute annuelle - toutes sociétés confondues - constitue 
la	seule	limitation	du	fi	chier.

Les données sont accessibles en permanence pour toutes les sociétés.

Le paramétrage est conçu sous une forme «transversale» qui met en associe les caracté-
ristiques communes des sociétés semblables.

1.1	 Les	listes	et	les	fi	ches

1.1.1 Les listes
Les listes sont communes aux différentes sociétés. Le logiciel propose en haut à droite de 
chaque	liste	une	liste	déroulante	permettant	d’affi	cher	(ou	de	fi	ltrer	l’affi	chage)	des	données	
de la liste par société.

Par	défaut,	lorsque	l’on	ouvre	le	logiciel,	la	première	liste	affi	chée	est	positionnée	sur	l’op-
tion	«Toutes	les	sociétés».	Pour	n’avoir	à	l’écran	que	les	données	d’une	société,	il	suffi	t	de	
sélectionner la société souhaitée dans la liste déroulante.

Ce	principe	d’affi	chage	est	valable	dans	toutes	les	listes,	à	l’exception	de	celles	propres	au	
paramétrage. En effet, le paramétrage est par essence commun, transversal aux différentes 
sociétés.

Exemple : Liste des salariés
Lorsque vous ouvrez la liste des salariés, sPAIEctacle vous propose la liste de tous les 
salariés actifs de toutes les sociétés. 

Une	liste	déroulante	pla	cée	à	droite	du	bou	ton	im	pri	man	te	vous	per	met	de	“fi	ltrer”	les	sa-
lariés d’une so cié té.
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Notez	que	si	après	cette	ma	ni	pu	la	tion,	et	à	ce	mo	ment,	vous	sou	hai	tez	affi	cher	une	lis	te	
de	paies,	sPAIEctacle	af	fi		che	ra	la	liste	des	paies	de	la	société	choisie	lorsque	vous	avez	
affi	ché	les	sa	la	riés.	
Une	autre	manière	de	dire	cela	est	:	sPAIEctacle	garde	en	“mémoire”	un	tri	opéré	par	société	
quelle	que	soit	la	liste	“fi	ltrée”.	Mais	cette	liste	ne	pourra	être	à	nou	veau	affi	chée	(après	
diverses	ma	ni	pu	la	tions)	que	si	le	“fi	ltre”	par	société	cor	res	pond	bien	à	la	société	choisie.

1.1.2	 Les	fi	ches
Les	différentes	fi	ches	(salariés,	paies,	analytiques)	sont	affectées	à	une	société	donnée.	
On	trouve	donc	dans	l’écran	de	saisie	des	fi	ches	concernées	une	zone	reprenant	la	raison	
sociale de la société.

1.2 Les principes de paramétrage
sPAIEctacle en version multi-sociétés fonctionne sur les mêmes principes que la version 
mono	société.	Seules	les	zones	de	paramétrage	comportent	des	spécifi	cités	fonctionnelles.	
On abordera ici les principes de "niveaux" et "groupes" et les particularités des retenues 
d'Accident du Travail. Chacun de ce ces thèmes fera l'objet de développements approfondis 
dans la deuxièmes partie de ce manuel.

1.2.1 Niveaux et Groupes
Les sociétés pour lesquelles on traite la paie n’œuvrent pas toujours dans le même secteur 
d’activité, ne cotisent pas forcément aux mêmes caisses, et leurs cotisations varient selon 
des critères nombreux : activité exercée, convention collective applicable, effectif salarié, 
implantation géographique, etc.

Ces	critères	sont	ceux-là	même	qui	sont	repris	par	le	logiciel	pour	défi	nir	le	paramétrage	
des sociétés !

Pour cela, sPAIEctacle s’appuie sur deux notions propres au logiciel, appelées "Niveaux" 
et "Groupes". 

Un	niveau	est	une	spécifi	cité	distinguant	une	entreprise	d'une	autre.

Un	grou	pe	est	l'ensemble	des	cotisations	liées	à	ce	niveau,	à	cette	spécifi	cité.

Par exem ple, telle re te nue associée à telle caisse devra s’ap pli quer à une so cié té en par ti -
cu lier. Il se peut que cette particularité concerne également une autre so cié té. Dès lors, ce 
groupe	ou	cette	“consigne”	res	te	et	restera	ap	pli	ca	ble	à	d’autres	sociétés.

Ainsi, lorsque le paramétrage d'une société comportant des particularités est effectué, on 
peut	dire	qu'il	est	fait	pour	toutes	les	sociétés	comportant	ces	mêmes	particularités.	Il	suffi	t	
de "le dire" aux sociétés concernées en sélectionnant pour chaque niveau le bon groupe.

1.2.1.1 Les Niveaux
Employons une image pour illustrer le principe de fonctionnement des niveaux et des 
groupes : 
Un groupement im por tant d’entreprises, employant beaucoup de per son nels, souhaite or-
ganiser son service paie ... Le directeur choisit de re grou per ses agents chargés d’exécuter 
la	paie	dans	un	immeuble	de	plusieurs	étages,	en	confi	ant	les	tâches	spé	ci	fi		ques	à	des	
équipes spé cia li sées.

Les niveaux 
et groupes se 
manipulent 

dans les fi ches Société, 
onglet Paramétrage, 
ainsi que dans les 
Retenues.
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au 1er étage : on verra ici les agents char gés de calculer les co ti sa tions dues selon que 
l’entreprise cotise ou non au Fnal en totalité.

au 2ème	étage	:	il	confi	era	à	d’autres	agents	le	calcul	des	cotisations	de	Transport,	car	les	
sociétés ne sont pas toutes assujetties à cette cotisation, et celles qui le sont ne cotisent 
pas toutes au même taux

aux 3ème	et	4ème	étage	:	il	confi	era	à	d’autres	agents	le	soin	de	déterminer	si	l'entreprise	
cotisera à la Taxe d'apprentissage ou à la taxe sur les salaires.

aux étages supérieurs, seront traités les calculs, plus complexes de retraite complémen-
taire.

Si	on	remplace	le	mot	“éta	ge”	par	“niveau”,	vous	organiserez	de	la	même	ma	niè	re	dans	
sPAIEc ta cle la répartition des con si gnes... Ainsi, on créera au be soin un niveau "Fnal Totalité", 
un niveau "Transport", un ni veau "Taxe d'apprentissage" et un niveau "Taxe sur les salaires", 
parce qu’on aura besoin de dis tin guer, so cié té par société, une ou des  particularités liées 
à ces niveaux. Puis d’autres niveaux encore pour la retraite complémentaire.

Poursuivons sur les grou pes ...

1.2.1.2 Les Groupes
Notre directeur se rend au 1er	étage	(ou	"niveau	Fnal	Totalité")	et	confi	e	à	un	groupe	d’agents	
le	soin	de	spécifi	er	que	telle	société	est	soumise	à	cette	co	ti	sa	tion	et	à	autre	groupe	d’agents,	
de dire que telle société n'y est pas soumise.

Notre	 directeur	 a	 repéré	 les	 diffi	cultés	 concernant	 les	 différents	 taux	 de	 co	ti	sa	tions	 de	
Transport. Il se rend au 2ème		étage	(ou	"niveau	Transport")	et	confi	e	à	plusieurs	groupes	
d’agents	le	soin	de	suivre	chacun	les	différents	cas	:	les	sociétés	qui	cotisent	à	un	taux	(par	
exemple)	de	1.50	%,	celles	qui	cotisent	à	1	%,	et	celles	qui	n'y	cotisent	pas.

Ainsi,	quand	il	en	a	eu	besoin,	il	a	créé	des	“grou	pes”	au	“niveau”	où	il	voulait	opérer.

Exemple 1 : Certaines cotisations ne sont dues que si l’entreprise a plus de 20 salariés, 
par exem ple : le Fnal en totalité. Si une société n’a pas franchi le seuil de 20 salariés elle 
n’y est pas sou mi se, donc ne cotise pas ; mais une autre so cié té peut y être assujettie.

On	disposera	 d’un	 niveau	 "Fnal	 totalité"	 (Notez	 que	 ce	 niveau	 est	 déjà	 créé	 dans	 le	
paramétrage	de	base	livré	avec	le	lo	gi	ciel).	A	ce	niveau,	on	es	ti	me	que	deux	cas	peu	vent	se	
présenter : soit que la société est sou mi se à cette co ti sa tion, soit qu’el le est non soumise.

Attaché à ce niveau, on crée deux groupes, l’un "soumis", l’autre "non soumis".

Exemple 2 : Les sociétés de plus de 9 salariés sont, dans certaines agglomérations, 
assujetties	à	une	cotisation	de	transport.	Cette	cotisation	varie	selon	la	ville	où	est	situé	
l'établissement employeur. 

Ainsi, on crée un niveau "Transport". Ce ni veau comprendra un ou plu sieurs groupes. 
Cha	que	groupe	sera	par	ti	cu	liè	re	ment	affecté	à	un	taux	spécifi	que	à	la	ville	correspondante.	
On créera aussi un groupe "non soumis", pour les entreprises non assujettie à cotisation 
de Transport.

Les niveaux et groupes se manipulent d'une part dans les Sociétés, et d'autre part dans les 
Retenues, ou ces notions sont des critères du paramétrage.

Les manipu-
lations des 
groupes et 

niveaux dans les So-
ciétés sont abordés en 
détail au chapitre 2 de 
cet addendum.

Les manipu-
lations des 
groupes et 

niveaux dans les Rete-
nues sont abordées en 
détail au chapitre 5 de 
cet addendum
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1.2.2 Gestion des A.T. en version multi-sociétés

1.2.2.1 Rappels sur les cotisations d'Accident du travail
Chaque entreprise verse à l'Urssaf une cotisation Accident du Travail correspondant à un 
"Risque". Le Risque est évalué par la Caisse Régionale d'Assurance Maladie en fonction 
notamment	de		l'activité	principale	de	l'entreprise	(tarifi	cation	"collective").	Par	ailleurs,	un	
taux national s'applique à tous les artistes du spectacle. 

Aux Risques correspondent des Codes Risque. Pour chaque Code Risque, un taux de co-
tisation	A.T.	est	fi	xé	chaque	année	par	arrêté	et	publié	au	Journal	Offi	ciel.	La	CRAM	notifi	e	
les changements de taux éventuels aux entreprises en début d'année.

Le	Code	Risque,	lui,	étant	un	refl	et	de	l'activité	de	l'entreprise,	il	ne	change	pas	a priori.

1.2.2.2 Gestion des AT dans sPAIEctacle
Les cotisations d'A.T. sont gérées par des retenues dont les taux et les codes risque sont 
déterminés dans les Chiffres Clés généraux. Tous les AT disponibles sont enregistrés dans 
les Chiffres clés généraux, qui constituent la liste des choix possibles. 

Chaque société fait appel à un ou plu-
sieurs des AT répertoriés dans les 
Chiffres	Clés généraux pour le calcul 
de ses propres cotisations. 

On	 choisit,	 dans	 l'onglet	
Paramétrage	 de	 chaque	
fiche	 Société, les Codes 
Risques de chaque catégorie 
de salariés.
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Il	 est	associé	à	chaque	salarié	
un Type AT, correspondant aux AT 
sélectionnés	dans	la	fi	che	Société	
: Cas général, Artiste, et éventuel-
lement Autre 1 et Autre 2.

Ces Types AT sont repris 
dans la paie,	 où	 ils	 sont	 en-
core	modifi	ables	(dans	l'onglet	
Retenues)

Enfi	n,	 en	 fonction	des	don-
nées présentes dans la Fiche 
Paie, le calcul de paie aboutit 
à	mettre	en	oeuvre	(ou	non)	
une des Retenues Accident 
du travail présentes dans le 
paramétrage. 

L e s  r e t e n u e s  s o n t 
paramétrées en fonction de 
la législation applicable aux 
entreprises, avec les élé-
ments	spécifi	ques	du	calcul	
à	effectuer	(base de salaire à 
considérer, fraction de base 
à	prendre	en	compte,	etc.).	

Elles servent également à indiquer quel pourcentage du Taux AT renseigné dans les Chif-
fres Clés doit s'appliquer, selon que le cas de paie ouvre ou non droit à une exonération 
partielle sur ce taux.
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2 Les particularités de la version multi-
sociétés

Nous reprendrons ici également le principe de l’arborescence par les menus, en dis so ciant 
à cha que fois
- ce qui est identique à la version mono-société
- ce qui appelle des remarques par rapport à la mono-société
- ce qui est différent de la mono-société

2.1	 Menu	Fichier

2.1.1 Nouveau fi chier de données
Fonctionnalité identique à celle de la version mono-société

2.1.2	 Ouvrir	un	fi	chier	de	données
Fonctionnalité identique à celle de la version mono-société

2.1.3 Sociétés
Lors du lancement de la com man de Fichier - Sociétés, la Liste des so cié tés ap pa raît. 

Elle	reprend	4	informations	contenues	dans	les	fi	ches	des	sociétés	:

- Code société : valeur	alphanumérique	permettant	d'attribuer	un	code	spé	ci	fi		que	à	cha	que	
société

- Raison sociale de chaque société

- Activité principale de chaque entreprise

- Euro : année de passage à l'Euro pour l'établissement des paies.

Les boutons en haut de page sont identiques à ceux des autres listes sauf :

 Ajouter :	bouton	qui	vous	permet	d'ajou	ter	une	société	(comme	pour	ajou	ter	un	
sa	la	rié,	une	paie	etc.)

 Les Listes liées sont 
 ✔  la	liste	des	niveaux,	pour	les	consulter,	les	modifi	er	ou	en	ajouter
 ✔  la lis te des grou pes avec les mê mes pos si bi li tés

Il est possible 
de trier la liste 
des sociétés 

sur  chacun de ces 
critères en cliquant sur 
le titre de la colonne 
con cer née.

Nous re-
 ve nons plus 
loin et en dé-

tail sur le prin ci pe des 
ni veaux et des grou pes 
(cf.	2.1.3.5)
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	 Effectuer	une	recherche	simplifi	ée	de	Sociétés	sur	4	critères	pré-établis	:
 Le Code société et la Raison sociale, mais également le libellé d'un Groupe et / 

ou celui d'un Code Risque AT sélectionné dans l'onglet paramétrage des sociétés 
sélectionnées.

 Vous pou vez im pri mer :
 ✔  les	don	nées	des	fi		ches	sé	lec	tion	nées	:	pa	ra	mé	tra	ge	des	ni	veaux	et	grou	pes,	

et des données société, notamment
 ✔  la liste des sociétés telle quelle

Vous pour rez aussi, com me dans les autres listes :

  ef fec tuer des sé lec tions de sociétés,

  ma ni pu ler des lis tes en mé moi re, 

  con sul ter ou 		mo	di	fi	er	une	ou	des	fi		ches	so	cié	té.	

  édi ter des états,

 accéder au trai te ment de tex te  et choi sir de faire ap pa raî tre les différents champs 
dis po ni bles qui vous se ront pro po sés. 

Nous	allons	détailler	la	fi	che	Société	onglet	par	onglet,	comme	si	l'on	ajoutait	une	nouvelle	
société	au	fi	chier	de	données.

Le	Paramétrage	lié	à	la	fi	che	société	représente	une	étape	importante.	Ce	sont	les	éléments	
qui vous per met tront de dif fé ren cier les règles de calcul des bul le tins de salaires d’une so-
 cié té par rapport à une autre. Des pa ra mè tres se ront constants, d’autres ne s’ap pli que ront 
qu’à une société.
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2.1.3.1 Société, onglet principal
La	fi	che	Société	se	présente	comme	en	version	mono-société,	à	l'exception	des	zo	nes	A	
et B.

Après avoir ren sei gné la Rai son So cia le, vous no te rez que les qua tre pre miè res pa ges de 
la	fi	che	so	cié	té	se	ren	sei	gnent	de	ma	niè	re	 iden	ti	que	à	 la	version	mono-so	cié	té,	comme	
ex pli qué dans le ma nuel de référence.

Le code société est à renseigner au be soin. Il vous permet de "nu mé ro ter" et ainsi de 
trier	l'affi	chage	de	votre	liste	de	sociétés	sur	ce	critère	(al	pha	nu	mé	ri	que).	Il	n’est	pas	
obligatoire de le renseigner, sauf si vous sou hai tez uti li ser la fonc tion d'import. 

C’est en page Paramétrage que vous aurez à dé ter mi ner les critères de déclenchement 
des Retenues propres à chaque société (cf. 2.1.3.5).

Cette page présente les coor don nées ad mi nis tra ti ves de la so cié té. Il n’y a aucun mé lan ge 
pos si ble en tre les ren sei gne ments d’une so cié té et d’une autre. No tez que lors de la créa tion 
d’une so cié té, il vous faut ren sei gner la to ta li té des champs et des pa ra mè tres.

B

A

B

A
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2.1.3.2 Société, onglet Caisses
Sont	consignés	ici	les	nu	mé	ros	d’im	ma	tri	cu	la	tion	auprès	des	caisses	spé	ci	fi		ques	à	la	so-
 cié té. 

Déterminez également les nu mé ros de comp tes de comp ta bi li té que cette so cié té uti li se 
ain si que les for mats d’export comp ta ble dont vous aurez be soin.

2.1.3.3 Société, onglet Divers
Vous	renseignez	ici	des	spécifi	cités	com	me,	par	exem	ple,	le	nu	mé	ro	de	li	cen	ce	d'entrepre-
neur de spec ta cles ou le nu mé ro de vo tre centre de ver se ment Urssaf.
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2.1.3.4 Société, onglet Chiffres-clés
Ce sont les chiffres-clés propres à la société. On y trouve l'historique de la durée heb do -
ma	dai	re	du	travail	et	du	mon	tant	de	l’Aide	RTT	(Aubry	1).

Le cas échéant, on renseignera ici également les chiffres clés "personnalisés" créés préa-
lablement dans les Chif fres Clés généraux de la paie.

En effet, sPAIEctacle offre la possibilité de créer des chiffres clés pour gérer des particularités 
récurrentes d'une entreprise : par exemple, le montant de la valeur faciale des titres restau-
rant, et le montant de leur prise en charge par l'employeur. Dans ce cas, on déterminera 
une valeur pour chaque paramètre et un historique de ces valeurs. 

2.1.3.5 Société, onglet Paramétrage
La page se présente en deux parties, une partie Affectation des groupes par niveau, à 
gauche	(A),	et	une	partie	Accident du travail,	à	droite	(B).

cf. chapitre 
2.6.2 de cet 
addendum, 

Chiffres Clés, pour plus 
d'informations sur ces 
paramétrages.

A
A
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2.1.3.5.1 Utilisation des niveaux et des groupes
C'est dans cette partie que pour cha que niveau vous déterminez le grou pe qui sera actif 
pour la société.

Pour mémoire, nous avons vu précédemment que :
-	un	Niveau	est	une	spécifi	cité	distinguant	une	entreprise	d'une	autre,
-	un	Grou	pe	est	l'ensemble	des	cotisations	liées	à	ce	niveau,	à	cette	spécifi	cité.

Reprenons les exemples que nous avons imaginé au début de ce manuel :

Exemple 1, le Fnal en totalité
Cette cotisation n'est due que par certaines entreprises. On disposera d’un niveau "Fnal 
totalité"	(notez	que	ce	niveau	est	déjà	créé	dans	le	paramétrage	de	base	livré	avec	le	lo-
	gi	ciel).	A	ce	niveau,	on	es	ti	me	que	deux	cas	peu	vent	se	présenter	:	soit	que	la	société	est	
sou mi se à cette co ti sa tion, soit qu’el le est non soumise.

Attaché à ce niveau, on a créé deux groupes, l’un "soumis", l’autre "non soumis".

✔  Ouvrir	 la	 fi	che	Société	 en	Modifi	ca-
tion

✔  On sélectionne dans le tableau la 
ligne Niveau sur laquelle on souhaite 
intervenir

✔  Les listes déroulantes situées sous le 
tableau s'actualisent en conséquence

✔  On sélectionne dans la partie droite 
(colonne	Groupe),	le	Groupe	que	l'on	sou-
haite appliquer au niveau sélectionné.

✔  Cliquer sur le bouton OK pour enregis-
trer	les	modifi	cations

Exemple 2, la cotisation de Transport
Cette	cotisation	est	due	ou	non,	et	son	taux	varie	selon	la	ville	où	est	situé	l'établissement	
employeur. Ainsi, on a créé un niveau "Transport" comprenant plu sieurs groupes, autant 

qu'il	y	a	de	cas	de	fi	gure	différents.	

Dans notre exemple, on a imaginé que 
les sociétés pour lesquelles on travaille 
peuvent soit ne pas être assujetties à 
cette cotisation, soit y être assujetties au 
taux	normal	de	0,55%,	ou	1%,	ou	1,5%,	
ou	2,6%.

A chaque taux sera par ti cu liè re ment 
affecté un groupe dont le nom reprend 
clairement le taux correspondant, ainsi 
qu'un groupe "non soumis", pour les 
entreprises non assujettie à la cotisation 
de Transport.
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Exemple	3,	cotisation	conventionnelle	spécifi	que
Imaginons une cotisation imposée par la convention collective d'une entreprise. Cette co-
tisation ne concerne qu'une société en particulier parmi celles pour lesquelles on travaille. 
Il faut alors trouver un moyen de ne la paramétrer QUE pour cette entreprise. On va pour 
cela	créer	un	niveau	qui	permettra	de	défi	nir,	pour	chaque	société,	sa	situation	au	regard	
de ce niveau.

Nous allons dans un premier temps créer le niveau que nous intitulerons "Cotisation spéci-
fi	que".	A	ce	niveau,	on	affectera	deux	groupes	possibles,	"soumis"	et	"non	soumis".

✔  Activer les menus Fichier - Société. La Liste 
des sociétés apparaît

✔  Cliquer sur le bouton Listes liées , et 
sélectionner Liste des niveaux

La Liste des niveaux apparaît dans une nouvelle fenêtre. 
A chaque niveau est proposé un groupe par défaut, c'est-
à-dire une réponse par défaut qui sera attribuée lorsque 
l'on ajoutera des nouvelles sociétés.

✔  Cliquer sur le bouton Ajouter, pour créer un nouveau 
niveau

Une fenêtre d'Ajout de niveau apparaît.

✔  Nommer	ce	niveau	:	Cotisation	spécifi	que

✔  Nommer le groupe par défaut : non soumis

✔  Cliquer sur le bouton OK pour valider la création du 
niveau et attribuer le groupe "non soumis" à TOUTES 
les sociétés.

✔  Valider l'alerte correspondante par OK, ou cliquer 
sur Annuler pour retourner à la saisie

✔  La liste des niveaux est mise à jour. Fermer la liste

✔  Dans la Liste des sociétés, cliquer sur le 

bouton Listes liées  et choisir Liste des 
groupes. 

La Liste des groupes apparaît. Elle reprend, sur 2 colonnes toutes les associations niveau 
/	groupes	enregistrées	dans	le	fi	chier.	Les	fi	ches	sont	triées	par	niveau.

✔  Cliquer sur Ajouter pour ajouter un nouveau groupe

✔  Sélectionner	le	niveau	Cotisation	spécifi	que

✔  Nommer le groupe : soumis

✔  Valider par OK. Le groupe est créé.

On aura ici compris que 
l'on peut créer autant 
de groupes que néces-
saire "à l'intérieur" d'un 
niveau

Ce groupe 
sera attribué 
à chaque 

société. Ainsi, comme 
nous l'avons imaginé, 
cette cotisation spé-
cifi que ne concernant 
qu'une seule société, 
on n'aura pas à modi-
fi er le paramétrage de 
toutes les sociétés non 
concernées, à qui il 
sera attribué d'offi ce le 
groupe "non soumis".
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Nous allons maintenant attribuer le paramétrage à la société concernée.

✔  Ouvrir	la	fi	che	Société	en	page	Paramétrage`

✔  Cliquer	 les	 lunettes		pour	passer	 la	fi	che	en	
modifi	cation	

✔  Sélectionner	le	niveau	Cotisation	spécifi	que

✔  Choisir dans la liste déroulante de droite 
(groupe)	le	groupe	"soumis".

Les autres sociétés sont toutes paramétrées sur 
le groupes "non soumis". Au besoin, en ouvrir une 
à	l'onglet	Paramétrage	pour	vérifi	er	le	groupe	sé-
lectionné par défaut.

Lorsque ces manipulations sont effectuées, une partie du paramétrage est effectuée : en 
effet, les niveaux et groupes se manipulent d'une part dans les Sociétés, et d'autre part 
dans	les	Retenues,	où	ces	notions	sont	des	critères	du	paramétrage.	On	abordera	plus	loin	
dans	ce	manuel	la	création	de	la	retenue	spécifi	que.

Exemple 4, retraite complémentaire
Une société doit appliquer pour ses salariés non cadre per ma nents une répartition en tre la 
part salariale et la part employeur de 50/50 alors que dans une autre société la ré par ti tion  
est de 40/60. 

On pourra, pour traiter ce cas, créer un niveau "Audiens non 
cadre permanent" puis, créer un grou pe à ré par ti tion 50/50 
associé au niveau cité puis, un autre groupe à ré par ti tion 
40/60.

Une fois le niveau et ses 
grou pes créés, on af fec te ra 
le grou pe cor res pon dant à la 
so cié té.

Voir au 
chapitre 2.6 le 
paramétrage 

des Retenues.
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2.1.3.5.2	 Sélection	des	Risques	AT	applicables
C'est également dans cette page que l'on attribue à la société les différents Code Risque 
applicables aux différents types de personnel.

Type AT Cas Général
Le Code Risque qui doit apparaître ici est celui correspondant au Cas général de la 
société. Le taux qui est repris en-dessous, dans la zone grisée, est celui qui s'applique 
à l'exercice de paie en cours.
C'est l'AT choisi ici que l'on retrouve associé au Type AT Cas général des salariés et 
des paies de cette société.

Le	cas	échéant,	et	après	avoir	vérifi	é	l'onglet	AT	des	Chiffres	Clés,	on	peut	le	modifi	er	
en tapant un autre Code Risque parmi ceux existant dans les Chiffres Clés.

AT Artiste
Le Code Risque 923AC est associé au personnel artistique. Cet AT est celui qui sera 
affecté aux salariés et aux paies ayant le Type AT Artiste.

AT Autre
Certaines	sociétés	ont	deux	Codes	Risque	(hors	Artistes),	le	deuxième	correspondant	
a un taux dit "Bureau" pour le personnel administratif. Cet AT est lié au Type AT Autre 
1 que l'on retrouve dans les salariés et paies de cette société.

Ce taux pouvant varier 
d'une région à une 
autre (cf. Alsace - Mo-
selle), vous indiquez 
dans chaque société le 
Risque AT Artiste qui lui 
correspond.

A

B

B

C

A

C
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2.1.3.6 Société, onglet Audiens
Déterminez	les	“	groupes	de	cotisants	”	Audiens	propres	à	cette	so	cié	té.	Pour	cela,	re	por	tez-
vous	aux	“	in	for	ma	tions	nu	mé	ri	ques	”	que	vous	trans	met	l’or	ga	nis	me	en	dé	but	d’an	née.	

Attention : des 
grou pes de 
cotisants ap-

 pa rem ment iden ti ques 
peuvent por ter des nu-
méros dif fé rents d’une 
société à une autre !
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2.1.4 Fichier - Changer le mot de passe

Fonctionnalité identique à celle de la 
version mono-société. Comme pour 
la version mono-société, il s’agit du 
mot de passe d’accès au lo gi ciel et 
non pas à une société.

2.1.5 Fichier - Utilisateurs
sPAIEctacle permet, en version multi-sociétés, d’at tri buer aux utilisateurs ré fé ren cés un 
identifi	ant	et	un	mot	de	passe	donnant	accès	à	des	sociétés	dé	ter	mi	nées	pour	les	quel	les	
chacun aura accès à certaines fonc tion na li tés seu le ment.

Par exemple, l’administrateur du logiciel est "Marius". Il a toutes les autorisations, et en par-
 ti cu lier celle de créer, sup pri mer et attribuer des autorisations aux autres utilisateurs. Il faut 
cocher	la	case	Gestion	des	utilisateurs	(A),	et	laisser	l'option	Toutes	sociétés	sélectionnée	
(Zone	B,	au-dessus	de	la	liste	des	sociétés).

Les autres utilisateurs ont chacun des auto ri sa tions propres, pour une ou plu sieurs so cié tés 
déterminées. Ainsi, il est possible d’autoriser l’utilisateur "Sophie" à créer des salariés, des 
paies,	et	sortir	des	états	ré	ca	pi	tu	la	tifs,	et	d’autoriser	l’utilisateur	"Nicolas"	à	créer	et	modifi	er	
les	fi	ches	des	salariés	seu	le	ment,	pour	ces	mê	mes	so	cié	tés.	Enfi	n	un	troisième	utilisateur	
"Aurore" aura toutes les auto ri sa tions sur une seule société. 
Pour cha que uti li sa teur, sé lec tion nez les sociétés aux quel les il a accès en les cochant dans 
la	liste	(C).

Un utilisateur a les mêmes autorisations pour toutes les sociétés aux quel les il a 
accès. Si une per son ne doit avoir des privilèges différents pour des sociétés dif-
 fé ren tes, il faut alors créer 2 uti li sa teurs, chacun ayant ses propres autorisations.

A

B

C
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2.1.6 Fichier - Préférences
Ce sont les préférences gé né ra les pour l’ensemble du logiciel. Certaines pages des préfé-
rences	sont	différentes	de	la	version	mono-société.	Une	page	spécifi	que	est	ajoutée	dans	
la version multi-sociétés, repérée par l'onglet Emetteur.

2.1.6.1 Onglet principal et onglet Bulletin
Ces préférences sont identiques dans les deux versions.

Pour im pri mer des modèles de bul le tins de sa lai res dif fé rents ou pour faire ap pa raî tre 
des cu muls de ba ses dif fé rents d’une so cié té à une autre, il vous fau dra peut-être 
in ter ve nir dans cette fe nê tre avant de lancer la com man de d’im pres sion.

2.1.6.2	 Préférences,	onglet	Emetteur
Cette	page	propre	à	la	version	multi-sociétés	sert	à	défi	nir	qui	est	l'émetteur	des	déclara-
tions	annuelles	(DADS-U	et	DNA-CRC).	L'émetteur	réalise	et	transmet	sous	son	identité	
(sous	son	propre	SIRET)	le	fi	chier	à	l'organisme	social	destinataire	(CRAM,	Net	entreprise,	
caisse	de	retraite...).	Ce	fi	chier	comporte	bien	entendu	toutes	les	informations	de	la	société	
employeur.

Deux options sont possibles :
1- Soit la société émettrice est créée dans sPAIEctacle.
Dans ce cas, il faut sélectionner la société. Deux options de sélection sont proposées :

✔  Saisir la Raison sociale ou le Code 
société dans la zone Société,

ou

✔  Cliquer sur le lien Société	pour	affi	cher	
la palette.
✔  Sélectionner ensuite la société parmi 
celles déjà enregistrées
✔  Valider en cliquant sur OK.

2- Soit l'entreprise émettrice n'est pas créée dans le logiciel, car ses paies ne sont pas 
traitées	dans	sPAIEctacle	(cabinet	comptable,	par	exemple).

✔  Cocher l'option Autre société
✔  Renseigner les différentes zones pro-
posées
✔  Valider en cliquant sur OK.

Voir aussi 
le chapitre 
2.7.5 de 

cet addendum pour 
plus d'informations 
sur l'émission de la 
DADS-U
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2.1.6.3	 Préférences,	onglet	Divers
sPAIEctacle permet aux utilisateurs de version multi-sociétés d'opter pour deux solutions 
concernant	les	agréments	AEM	:	un	n°	d'agrément	pour	chaque	société	(option	1)	ou	un	
numéro	unique	pour	toutes	les	sociétés	(option	2).	

- Option 1  : un numéro par société

Dans ce cas, les manipula-
tions sont les mêmes qu'en 
version mono-société :
Renseignez chaque numéro 
d'agrément dans l'onglet 
Divers de	 chaque	 fi	che	So-
ciété.

- Option 2 : un numéro pour toutes les sociétés
Menu Fichier - Préférences - Onglet Divers

Vous allez saisir dans la zone 
AEM des Préférences votre 
numéro d'agrément, qui sera 
utilisé par toutes les sociétés 
de	votre	fi	chier.	

2.1.7 Fichier - Maintenance
Menu permettant d'enregistrer votre numéro de série, etc. 
Cette fonctionnalité est identique à celle de la version mono-société. 

2.1.8 Fichier - Sauvegarde...  Fichier - Restauration...
Menus permettant d'effectuer les sauvegardes et de restaurer les sauvegardes. 
Ces fonctionnalités sont identiques à celles de la version mono-société. Nous rappellerons 
simplement ici que toutes les données des différentes sociétés sont enregistrées dans le  
même	fi	chier.	On	sauvegarde	et	restaure	en	une	même	manipulation	l'intégralité	des	don-
nées : données sociétés, salariés, paies, et paramétrage.

Dans le cas 
où vous 
demanderiez 

un numéro d'agrément 
différencié pour une 
ou plusieurs sociétés, 
renseignez-les dans les 
fi ches Société concer-
nées. C'est ce numéro 
qui sera alors utilisé 
pour réaliser les AEM 
de ces sociétés.
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2.2 Menu Édition
L’ensemble des commandes est identique à celles décrites dans le manuel de référence.

2.3 Menu Sélection
L’ensemble des commandes est identique à celles décrites dans le manuel de référence. 

2.4 Menu Salariés
L’ensemble	des	commandes	du	menu	Salariés	est	concerné	par	des	différences	spé	ci	fi		ques	
à la version multi-sociétés.

Une	de	ces	différences	est	constante	:	que	ce	soit	en	création,	mo	di	fi		ca	tion	ou	édition,	il	
faudra	associer	au	salarié	(ou	au	groupe	de	salariés)	choisi,	le	nom	de	la	société	à	laquelle	
il(s)	est	(sont)	attaché(s).

2.4.1 Menu Salariés - Ajouter un salarié

sPAIEctacle vous propose de saisir 
d’abord le nom du salarié, puis la 
Raison	sociale	(ou	 les	premières	
lettres du nom de la société, ou 
le	 Code	 société)	 de	 la	 so	cié	té	
dans la quel le vous ins cri vez votre 
salarié. C’est la dif fé ren ce avec 
le cha pi tre Ajou ter un salarié du 
manuel de ré fé ren ce. La to ta li té 
des	champs	de	la	fi		che	sa	la	rié	est	
iden ti que.

A noter : si la société n’existe pas encore, vous 
pouvez "bas cu ler" en mode créa tion de so cié té en 
cliquant sur le mot So cié té. Si vous sai sis sez une 
liste de nou veaux sa la riés, le nom de la société est 
à ren sei gner lors de la pre miè re inscription.

Pour	la	seconde	fi	che	salarié,	vous	pour	rez	rester	en	mode	Ajout	de	salarié	et	en	cli	quant	
sur Fiche suivante  , sPAIEc ta cle vous pro po se par dé faut d’ins cri re le salarié sui vant 
dans	la	même	société.	Con	fi	r	mez	en	tabulant	ou	in	di	quez	le	nom	de	la	société	dans	laquelle	
vous ins cri vez ce salarié. Et ainsi de suite ...

Pour plus 
d'in for ma tions, 
reportez-

vous au chapitre 4 du 
Manuel Référence, 
situé dans le CD Rom 
sPAIEctacle.
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2.4.2 Menu Salariés - Recherche de salariés

De	la	même	ma	niè	re	que	vous	dé	fi		nis	sez	les	cri	tè	res	de	re	cher	che,	il	vous	fau	dra	
choi sir une so cié té... si tou te fois vous sou hai tez re cher cher des sa la riés en fonc tion 
de cri tè res liés à la so cié té, car vous pou vez lan cer une re cher che de sa la riés quel le 
que	soit	la	société	(option	:	Toutes	les	sociétés).

Pour plus d'in for ma tions, reportez-vous au cha pi tre 9.1 "Les recherches" du Manuel 
de référence.

2.4.3 Menu Salariés - Liste des salariés
Lorsque vous lancez la com man de Liste des salariés, la liste de TOUS les salariés actifs 
inscrits	dans	sPAIEctacle	s’affi	che.	Toutes	so	cié	tés	con	fon	dues,	les	noms	apparaissent	par	
or dre alphabétique.

Pour	affi	cher	les	salariés	par	société,	vous	pouvez	lancer	la	commande	à	partir	de	la	liste	
déroulante située en haut à droite de la liste.

Vous pouvez ef fec tuer ensuite des opérations à l’aide des boutons en haut de liste à partir 
de	cette	liste	“générale”.	Par	exemple	:

  Faire la paie ou recalculer la paie

   Imprimer une Attestation Assedic, ou une Fiche in di vi duel le 
 etc. 

A

A

Vous pouvez 
réaliser la plu-
part des opéra-

tions sur la liste de tous 
les salariés, comme 
par exemple ajouter 
une paie à partir d'une 
sélection de salariés de 
sociétés différentes.

En re van che, les fonc-
tions d'im pres sion de 
la Due, des Cer ti fi  cats 
Congés spec ta cles et 
Fnas sur préimprimés 
et la Paie multiple sont 
des opé ra tions né ces -
si tant obli ga toi re ment 
de spécifi er à quelle so-
ciété ils sont at ta chés. 
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Si une même personne est salariée dans deux sociétés dif fé ren tes, il fau dra créer 
deux	fi	ches	salariés,	une	dans	chaque	société.	Pour	un	nom	bre	im	por	tant	de	salarié	
à	“recopier”	d’une	société	dans	une	autre,	utilisez	la	fonc	tion	Export	puis	Import	à	
partir de la liste de salariés. 
Attention	:	pour	ef	fec	tuer	cette	ma	ni	pu	la	tion,	 l’identifi	ant	doit	être	renseigné	dans	
chaque	fi	che	so	cié	té.

2.4.3.1 Exemple d’export / import de salariés
Les salariés Dupond, Dupont, et Durand sont ins crits dans la so cié té Croisières Production. 
Vous souhaitez les inscrire aussi dans la so cié té La salle de spec ta cles.

2.4.3.1.1 Export des salariés de la société Croisières Production

✔ 	Affi	chez	la	liste	de	tous	les	sa	la	riés	de	Croisières	Production
 
✔  Sélectionnez les 
sa la riés Dupond, 
Dupont, et Durand. 

✔  Cliquez le bouton 

  Import/Export et 
de man dez Ex por ter

✔  Sélectionnez tous les champs à l’aide 
de	la	fl	èche		>		à	gauche	de	Champs	ex-
portés

✔  Décochez les champs suivants :
- Code société, 
-	(Raison	sociale)	et	
- Matricule.

✔  Cliquez sur le bouton OK

✔  Nommez	 votre	 fi	chier	 d’export,	
vé	ri	fi	ez	l'emplacement	où	vous	allez	
en	re	gis	trer	ce	fi	chier,	afi	n	de	le	réutili-
ser dans la ma ni pu la tion suivante.

✔  Cliquez sur le bouton Enregistrer

Le fait de 
décocher 
ces champs 

permettra, à l'import, 
de choisir la société 
dans laquelle importer 
(cf. 24312) et de créer 
une nouvelle fi che pour 
chacun de ces salariés 
avec de nouveaux 
matricules.

Pour effectuer 
une sélection, 
maintenez la 

touche "Ctrl" de votre 
clavier enfoncée (ou 
la touche "" sur Ma-
 cin tosh), et cliquez sur 
les salariés souhaités

Le format du 
fi chier exporté 
est un format 

texte ASCII. Il faut con-
server ce format lors de 
l'enregistrement de vos 
modifi cations.
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2.4.3.1.2 Import dans la société La salle de spectacles
✔  Dans	sPAIEctacle,	affi	chez	la	liste	des	salariés	de	la	société	La	salle	de	spec	ta	cles

✔  Cliquez sur l'icône   Import/Export et demandez Import
Un écran d'alerte apparaît. Validez cette alerte.

✔  Dans	le	dialogue	qui	apparaît	ensuite,	sélectionnez	votre	fi	chier	d'export	et	cliquez	sur	
Ouvrir

✔  Un nouveau dialogue apparaît, proposant 
de sélectionner la société dans laquelle im-
porter les salariés sélectionnés.

✔  Valider en cliquant sur OK.

La totalité des renseignements administratifs de vos salariés est importée dans cette so-
ciété.

2.4.3.2	 Notes	sur	les	commandes	accessibles	à	partir	de	la	barre	de	
boutons	de	la	liste	affi	chée

  Liste personnalisée
Cette fonction, décrite dans le manuel de référence, est identique en version multi-so cié tés. 
Notez	tou	te	fois	que	si	vous	souhaitez	créer	une	liste	spécifi	que	de	sa	la	riés,	celle-ci	peut	se	
faire	“à	l’intérieur”	d’une	même	société	ou	"à	l'in	té	rieur"	de	plusieurs	sociétés.

Ainsi, si vous créez une liste personnalisée nommée "Permanents ad mi nis tra tifs", cette 
liste pourra regrouper les salariés permanents administratifs de toutes vos sociétés. Vous 
pouvez	ensuite	la	fi	ltrer	en	n'affi	chant	que	les	salariés	de	la	so	cié	té	choisie	:	utilisez	pour	
cela la liste déroulante Société située en haut à droite de la Liste des salariés.

- Créer une liste : même manipulation que le manuel de référence. 
Attention : com men cez par sélectionner le ou les salariées que vous souhaitez voir ap pa -
raî tre dans la liste à créer à partir des salariés d’une même société.

- Adjoindre à une liste : peut se faire à partir et vers une liste de salariés d’une même société 
ou de sociétés différentes.

- Oter de la liste : Comme pour Adjoindre à une liste, vous pouvez utiliser cette commande 
à partir d'une liste regroupant des salariés d'une ou plu sieurs so cié tés.

  Paie multiple
Le logiciel ne permet pas la réalisation de paie multiple pour des salariés de sociétés diffé-
rentes. Cette fonctionnalité n'est possible qu'à l'intérieur d'une même société.

 Recalcul des paies, Paie sur liste manuelle, Paie sur liste automatique
Aucune particularité liée à la version multi-sociétés. Voir le cha pi tre dans le ma nuel de 
référence.

Par défaut, c'est la so-
ciété sélectionnée dans 
la Liste des salariés 
qui	est	proposée	(ici	La	
salle	de	spectacles).	Il	
est alors possible de 
sélectionner une autre 
société.
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2.5 Menu Paies
Les différences constantes sont du même ordre que celles décrites pour le menu Sala-
riés.

2.5.1 Menu Paies - Ajouter une paie
sPAIEctacle	vous	invite	d’abord	à	saisir	le	nom	(ou	les	pre	miè	res	lettres	du	nom,	ou	le	code)	
de la société à laquelle appartient le salarié à qui vous voulez ajouter une paie.

Hormis la sélection de la so-
ciété, la saisie et le calcul de la 
paie ne comportent aucune dif-
 fé ren ce par rapport au manuel 
ré fé ren ce.

Pour les com man des Re cher che de paies et Liste des paies, les remarques sont du même 
ordre que celles décrites pour le menu Sa la riés ci-des sus.

2.5.1.1	 Notes	sur	les	commandes	accessibles	à	partir	de	la	barre	de	
boutons	de	la	liste	affi	chée

 Règlement des salaires : Impression des chèques, virement bancaire
Comme pour la paie multiple, le logiciel ne permet pas la réalisation de virement ou l'édition 
de chèques bancaires pour des paies de sociétés différentes. 
Ces fonctionnalités ne sont possible qu'à l'intérieur d'une même société.
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2.6 Menu Paramètres

2.6.1 Menu Paramètres - Analytiques
Lorsque vous lancez la commande Paramètres - Analytiques, la liste de tous les analytiques 
créés	pour	TOUTES	les	sociétés	s’affi	che.	

Vous pou vez les filtrer avec la 
lis te déroulante entourée ci-con-
 tre. Lors que vous ajou tez des 
ana ly ti ques, ils doi vent im pé ra t-
i ve ment être as so ciés à une seu le 
so cié té.

Si	vous	avez	affi	ché	au	préa	la	ble	une	autre	liste	(salarié,	paie	etc.),	c'est	la	so	cié	té	choisie	
dans	cette	liste	qui	sera	af	fi		chée	ici	par	défaut.	

2.6.2 Menu Paramètres - Professions
Ce	sont	les	professions	que	vous	avez	créées,	modifi	ées	ou	conservées	dans	le	pa	ra	mé	tra	ge	
de base. Elles sont utilisables pour toutes les sociétés. 

Si le paramétrage d'une 
même profession doit diffé-
rer	dans	deux	sociétés	(ca-
tégorie professionnelles ou 
plafonds Congés Spectacles 
différents),	il	faut	créer	deux	
professions, chacune avec 
un code différent.
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2.6.3 Menu Paramètres - Rubriques de paie
Elles sont utilisables pour toutes les sociétés.

Un seul plan comptable est applicable à toutes les sociétés. 
Si	dans	une	société	la	ru	bri	que	"Jour"	(par	exem	ple)	doit	être	as	so	ciée	à	un	numéro	du	plan	
comp ta ble 641 100 alors que dans une autre so cié té, il fau drait uti li ser le compte 641 110, 
vous pou vez traiter ce cas en créant la ru bri que de paie Jour associé au compte 641 100 
avec	tous	ses	pa	ra	mè	tres	spé	ci	fi		ques	(pla	fond,	va	leur	ho	rai	re,	cal	cul	auto	ma	ti	que	etc.)	et	
créer une autre rubrique de paie iden ti que portant le nu mé ro de comp te 641 110. 

Vous les dif fé ren cie rez en leur attribuant un code rubrique différent. Vous uti li se rez ainsi telle 
ou telle rubrique en fonction de la société pour laquelle vous éta blis sez une paie. Néan moins, 
ces deux rubriques resteront utilisables pour tou tes les so cié tés.

2.6.4 Menu Paramètres - Chiffres-clés

2.6.4.1	 Chiffres	clés,	onglet	principal
Ce	sont	les	chiffres-clés	de	la	paie	au	sens	large	(plafond	mensuel	Urssaf,	Smic	horaire...)	
Ils sont donc communs à toutes les sociétés et n'appellent pas de remarque particulière en 
version multi-sociétés.

2.6.4.2	 Chiffres	clés	personnalisés
sPAIEctacle permet en outre la création de chiffres clés personnalisés par l'utilisateur. Ces 
chiffres clés sont alors accessibles pour toutes les sociétés. L'option "Personnaliser par so-
ciété"	permet	de	modifi	er	la	valeur	du	chiffre	clé	personnalisé	dans	chaque	fi	che	société.

Par exemple, plusieurs sociétés, 
distribuent à leurs salariés des tic-
kets restaurant. Nous avons créé 
un Chiffre clé personnalisé "Ticket 
restaurant Employeur" qui indique la 
part du ticket qui est prise en charge 
par l'employeur. 

Cette valeur est différente dans cha-
que société. 
L'option "Chiffre clé paramétrable 
dans chaque société" permet de 
faire varier cette valeur pour chaque 
société.

Voir le manuel 
de référence, 
au chapitre 

3.2 pour les principes 
généraux des Chiffres 
clés personnalisés.
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Dans	la	fi	che	Société,	onglet	Chiffres	clés,	on	retrouve	les	chiffres	clés	société	fournis	dans	
le	paramétrage	de	base	(Durée	hebdomadaire	du	travail	et	Aide	RTT)	ainsi	que	les	chiffres	
clés personnalisés qui ont été différenciés par société.

Le chiffre clé personnalisé 
"Ticket restaurant employeur" 
est	alors	modifi	able	dans	cha-
que	fi	che	société,	dans	l'onglet	
Chiffres clés.

2.6.4.3	 Chiffres	clés,	onglet	A.T
Les Chiffres Clés contiennent un onglet AT dont le fonctionnement est similaire à celui de 
l'onglet principal. Ils fonctionnent à cet endroit comme en version mono-société : il s'agit 
d'une liste des A.T. disponibles. Les sociétés les utilisent dans leurs paramétrage pour 
calculer les retenues aux taux appropriés.

Il se peut qu'on ait 2 sociétés cotisant pour un même Code Risque à 2 taux différents. C'est 
le cas par exemple de l'AT Artiste :

Code Risque 923AC  :  taux national 
1,33%	(en	2006)
Code Risque 923AC  :  taux en Alsace 
et	Moselle,	1,60%	(en	2006)

Auquel cas, on doit avoir une ligne 
Code Risque pour chaque, en modi-
fi	ant	de	préférence	le	libellé	pour	les	
identifi	er	plus	facilement	(ex	:	"Artistes	
nat."	et	"Artistes	Alsace")

Voir le manuel 
de référence, 
au chapitre 

7.6 pour les principes 
généraux de Gestion 
des taux d'accident du 
travail. (A.T.)
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2.6.5 Menu Paramètres - Paramétrage de la paie

2.6.5.1 Caisses
Ce sont les caisses utilisables par toutes les sociétés. Lorsqu’une retenue est créée, elle 
est obligatoirement associée à une caisse. Ainsi, la caisse Urssaf re grou pe ra toutes les 
retenues liées à la caisse, bien entendu en différenciant les sociétés lorsque vous éditerez 
des états ou récapitulatifs de cotisations.

Il	n’est	pas	obli	ga	toi	re	de	créer	une	Urssaf	par	société	ce	qui	né	ces	si	te	rait	la	
création	de	retenues	spécifi	ques	à	chaque	société... cela reste toutefois possible. 
Comme pour les rubriques de paie, les comptes comp ta bles sont utilisés par toutes 
les sociétés.

2.6.5.1.1	 Reprise	des	informations	de	la	Caisse	dans	les	états	récapitulatifs
Notez également que l'adresse saisie dans une caisse peut être reprise par ailleurs. C'est 
notamment	le	cas	pour	l'édition	des	Déclarations	Unifi	ées	de	Cotisations	Sociales	(DUCS)	
ou de l'attestation Assedic des permanents. L'adresse enregistrée dans la caisse est reprise 
sur la déclaration. 

Si vous devez effectuer des DUCS pour des cais-
ses de nature identique mais géographiquement 
distinctes	(par	exemple,	l'Urssaf	de	Loire	Atlan-
tique	et	l'Urssaf	de	Vendée)	changez	l'adresse	
dans	la	fi	che	Caisse	avant	d'éditer	la	déclaration	
destinée à chaque Urssaf.
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2.6.5.2 Retenues
Ouvrez	une	fi	che	retenue	(en	double-cliquant	sur	la	retenue	qui	ap	pa	raît	dans	la	liste)	ob-
servez la dernière colonne à droite : elle est réservée aux con di tions d’application.

Par niveau : barre du haut avec liste déroulante

Par groupe : ils apparaissent dans la fenêtre en dessous de la liste dé rou lan te dès 
qu’un ni veau a été préa la ble ment sélectionné.

Si une re te nue est applicable	à	toutes	les	sociétés :
✔  Sélectionnez	dans	la	liste	déroulante	A	(les	niveaux),	"Toutes	les	sociétés",	et	cochez	
"Toutes	sociétés"	dans	la	liste	des	groupes	(B).

Si une retenue n’est applicable	qu’à	un	niveau	particulier	(que	vous	aurez	créé	aupa-
ravant)	:
✔  Sélectionnez	alors	ce	niveau	(A).	La	liste	des	groupes	(B)	apparaît	dans	la	colonne.
✔  Sélectionnez	ensuite	 le	ou	 les	groupe(s)	auxquel(s)	vous	voulez	voir	appliquer	cet	te	
retenue.

Les exemples qui suivent se rattachent aux exemples de paramétrage des ni veaux et des 
groupes vus précédemment.

B

B

A

A

C'est le cas de la Rete-
nue proposée ci-dessus
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2.6.5.2.1 Exemple 1 : le Fnal en totalité
Cette	retenue	n'est	applicable	qu'à	certaines	sociétés	uniquement.	Ouvrez	la	fi		che	re	te	nue	
"Fnal	to	ta	li	té"	en	dou	ble	cli	quant	sur	la	re	te	nue	dans	la	liste.	(Voir	page	précédente).

Dans	la	dernière	colonne	à	droite,	sélectionnez	le	niveau	”Fnal	totalité”.	La	liste	des	
groupes créés à ce niveau apparaît dans la fenêtre au-dessous. 

Cochez	le	groupe	”soumis”.	

La retenue ne se déclenchera dans une paie que lors que,  dans l'onglet Paramétrage de la 
fi	che	so	cié	té,	le	même	ni	veau	"Fnal	totalité"	sera	dé	fi		ni	com	me	“soumis”.	

Si une so cié té n’a pas franchi 
le seuil de 20 salariés on ne 
sélectionnera	 pas	 “soumis”	
mais	 ”non	 soumis”	 dans	 la	
fi	che	société	;	 la	retenue	ne	
se dé clen che ra pas dans les 
paies de cette société.

Plu sieurs sociétés peuvent 
réunir ces conditions d’appli-
cation. Ainsi, c'est la même 
re te nue qui sera utilisée pour 
ces sociétés.

B

A

A

B
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2.6.5.2.2 Exemple 2 : Le taux de Transport
La so cié té Croisières Production	doit	cotiser	en	Transport	au	taux	de	2,60	%	pour	les	salariés	
du	régime	général,	et	au	taux	de	1,82%	(taux	du	régime	général	abattu	de	30%)	pour	les	
artistes du spectacle. La société La salle de spectacles doit cotiser pour sa part à un taux 
de	1,6%	pour	le	régime	général	et	1,12%	pour	ses	artistes.

Par souci de rationalisation du paramétrage, on va rassembler, pour chaque entreprise 
assujettie	au	transport	les	retenues	des	deux	catégories	(RG	et	Artistes)	dans	un	même	
groupe.	En	effet,	toutes	les	entreprises	cotisant	pour	le	transport	à	2,60%	pour	le	régime	
général	cotiseront	d'autre	part	à	1,82%	pour	leurs	artistes,	et	toutes	celles	cotisant	à	1,60%	
pour	le	régime	général	cotisent	à	1,12%	pour	leurs	artistes.	Les	retenues	"RG"	et	"artistes"	
fonctionnent ici de pair.

Avant	de	nous	intéresser	aux	retenues,	nous	allons	d'abord	vé	ri	fi	er	que	le	niveau	et	 les	
groupes né ces sai res sont bien créés. 

Vérifi	cation des niveaux et groupes

Menu Fichier - Sociétés

✔  Cliquez sur l'icône Listes liées  et sélection-
nez "Liste des Niveaux".

La	liste	apparaît	:	vérifi	ez	que	le	niveau	"Transport"	
a bien été créé.

✔  Si le niveau est présent, cliquez sur l'icône Liste 

liées  et choisissez "Liste des groupes"

✔  Si le niveau n'est pas présent, il faut le créer en 
utilisant le bouton  Ajouter un niveau

Dans	la	liste	des	groupes,	vérifi	ez	si	les	groupes	correspondant	à	notre	exemple	existent	
déjà ou non.

✔  S'ils ne sont pas créés, cliquez sur  
Ajouter un groupe.

✔  Nommez	le	premier	grou	pe		"2,6%	(Paris/
Hauts	 de	Seine)"	 et	 as	so	ciez-le	 au	 ni	veau	
"Transport". 

✔  Cliquez sur le bouton Fiche suivante  
pour ajouter un nouveau groupe

✔  Nommez	le	second	grou	pe		"1,60%"
(Le	ni	veau	"Transport"	est	normalement	tou-
jours	sélectionné,	sinon,	sélectionnez-le)

✔  Validez par OK.
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Création des retenues

Menu Paramètres - Paramétrage de la paie - Retenues

✔  Créez	(en	insérant,	dupliquant	ou	activant)	la	ou	les	retenues	suivant	les	mêmes	consi-
gnes que pour le Fnal en totalité décrit ci-dessus.

Retenue Transport 2,6% du régime général

-	Nom	:	Transport	RG	2,6%
-	Taux	employeur	:	2,60%

✔  Paramétrage de la der-
 niè re colonne à droi te :
- Activez le niveau Transport : 
La fenêtre fait apparaître les 
dif fé rents groupes existant. 
Vous cons ta tez que les nou-
veaux grou pes que vous 
avez	 créés	 "2,6%	 (Paris/
Hauts	de	Seine)"	et	 "1,6%"	
s’af	fi		chent.
✔  Cochez	le	groupe	"2,6%	
(Paris/Hauts	de	Seine)"

Retenue Transport Artistes 1,82%

- Nom : Transport artiste 
(2,6%	*	70%)
-	Taux	employeur	:	1,82%

✔  Paramétrage de la der-
 niè re colonne à droi te :
- Sélectionnez le niveau 
Transport
-	 Cochez	 le	 groupe	 "2,6%	
(Paris/Hauts	de	Seine)"

Les	deux	retenues	se	déclencheront	dans	les	paies	concernées	(en	fonction	des	critères	
cochés	dans	les	champs	d'application)	de	la	société	Croisières	production,	pour	laquelle	
vous	avez	choisi	le	groupe	2,6%	dans	le	niveau	Transport.
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Retenue Transport 1,6% du régime général

-	Nom	:	Transport	1,6%
-	Taux	employeur	:	1,60%

✔  Paramétrage de la der-
 niè re colonne à droi te :
- Sélectionnez le niveau 
Transport
-	Cochez	le	groupe	"1,6%"

Retenue Transport Artistes 1,12%

- Nom : Transport artiste 
(1,6%	*	70%)
-	Taux	employeur	:	1,12%

✔  Paramétrage de la der-
 niè re colonne à droi te :
- Sélectionnez le niveau 
Transport
-	Cochez	le	groupe	"1,6%"

Dans	les	paies	de	la	so	cié	té	La	salle	de	spectacles,	c'est	le	taux	AT	à	1.60	%	qui	sera	ap-
	pli	qué	aux	paies	du	régime	général	et	1,12%	aux	artistes	parce	que	l'onglet	Paramétrage	
de	la	fi	che	so	cié	té	aura	“donné	l’ordre”	de	le	faire.

Les exemples 3 et 4 du chapitre 2.1.3.5.1 suivent la même logique.
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2.6.5.2.3	 Le	module	de	recherche	de	retenues
Ce module présente une particularité par rapport à la version mono-société. Nous y retrou-
vons les critères de recherche suivants : Société, Niveaux, Groupes.
Vous pouvez combiner ces critères aux champs d'application classiques ou les utiliser 
isolément.

Par exemple, sélectionnez le 
niveau Fnal totalité et cliquez 
sur le bouton OK. Tou tes les 
re te nues dans lesquelles le ni-
veau Fnal totalité est sélectionné 
seront trou vées par le mo du le de 
recherche.

2.6.5.3	 Catégories	Professionnelles
Ces catégories sont valables pour toutes les sociétés.

2.6.5.4 Catégories Salariales - Mutuelles
Ces catégories sont valables pour toutes les sociétés.

2.6.5.5	 Catégories	Analytiques
Ces catégories sont valables pour toutes les sociétés.

2.6.5.6 Conventions collectives
Les conventions créées sont valables pour toutes les sociétés.

Le critère So-
ciété répond 
ici aux mêmes 

propriétés de société 
par défaut. Ainsi, si 
vous passez de la liste 
des paies de Croisières 
Production à la liste des 
retenues, et que vous 
activez le module de 
recherche, celui-ci sé-
lectionnera di rec te ment 
Croisières Production 
dans le critère Société. 
Changez-le si né ces -
sai re.



39

Addendum	Multi-sociétés

2 - Particularités - Menu Etats

2.7 Menu États
L’ensemble des commandes du menu est concerné par la même différence par rapport à 
la ver sion mono-société :

Pour pro cé der à l’édi tion :
 - d’un ré ca pi tu la tif de co ti sa tions,

- des écri tu res comp ta bles, 
- du li vre de paie, 
- des entrées-sorties du personnel, il faut, lors que la fenêtre apparaît, sé lec tion ner 
dans la colonne de gau che, la so cié té pour la quel le on sou hai te éditer l’état.

Le	reste	des	critères	de	choix	(exer	ci	ce,	pé	rio	de,	cais	ses,	ré	ca	pi	tu	la	tif	spé	ci	fi		que,	ana	ly	ti	que	
et	rupture)	est	iden	ti	que	à	la	version	mono-société.

A

A

Vous pouvez 
éditer si mul -
ta né ment des 

états pour plusieurs 
sociétés : il suffi t de 
cocher les différentes 
sociétés concernées 
dans la zone Sociétés.
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2 - Particularités - Menu Etats

2.7.1	 Remarques	sur	les	écritures	comptables

L’onglet	Options	fait	apparaître	des	choix	spécifi	és	dans	la	fi	che	so	cié	té,	onglet	Cais-
ses : Format d’export, longueur des comptes etc. 

Vous	pouvez	sélectionner	des	choix	supplémentaires	spé	ci	fi		ques	à	cette	société,	en	
prenant soin de sélectionner au préa la ble dans la ligne Options de la société la société 
pour laquelle vous paramétrez. Ces choix seront gardés en mé moi re la pro chai ne fois 
que	vous	spécifi	erez	la	société.	Vous	pour	rez	tou	jours	les	mo	di	fi	er	au	besoin.

Cette option sert lorsque vous réalisez simultanément les écritures comp ta bles de 
plu sieurs sociétés.
✔  Cochée,	elle	permet	d'uti	li	ser	les	options	générales	par	défaut	(le	premier	choix	
de	la	liste	déroulante	C)	au	lieu	des	options	pro	pres	à	cha	que	société.

✔  Non cochée, elle laisse les caractéristiques de la liste déroulante C s'ap pli quer :
-	liste	positionnée	sur	(par	défaut)	:	options	propres	à	chaque	société	appliquées	à	
cha que so cié té
- liste positionnée sur une société : options de la société choisie appliquées à toutes 
les sociétés pour lesquelles on réalise les écritures comptables.

2.7.2	 Remarques	sur	la	clôture
Cet état fait apparaître la liste des sociétés : pour la clôture, il est possible de déterminer 

une date de clôture différente pour chaque 
société. 

On retrouve également la liste déroulante in-
diquant le dernier jour du mois sélectionné, et 
la fonction de la DUE permettant de recopier 
la date vers le bas, ce qui évite, en cas de 
clôture globale, de saisir la date pour chaque 
société.

D

C

B

B

C

D
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2 - Particularités - Menu Etats

2.7.5 Menu Etats - DADS-U - TDS et DNA-CRC

Comme pour l'édition d'un récapitulatif de cotisations ou les écritures comp ta bles, 
vous	 spécifi	ez	 les	 sociétés	pour	 lesquelles	 vous	effectuez	 cet	 état.	Vous	pouvez	
sélectionner	plusieurs	sociétés	simultanément,	afi	n	de	les	re	grou	per	dans	le	même	
fi	chier	d'export	DADS	par	exemple.

Le Siret émet teur est celui de la société qui effectue la déclaration : il n’est pas sys-
 té ma ti que ment celui de la so cié té dont on ex por te les don nées. Il peut être celui de 
l'expert-comptable extérieur, par exemple.
Vous in di quez la société émettrice de l'état dans l'onglet Emetteur des Préférences 
(menu	Fichier - Préférences).

Si vous cochez plusieurs sociétés simultanément, sPAIEctacle réalisera un seul 
fi		chier	TDS	ou	CRC	contenant	les	déclarations	des	sociétés	choisies.	Il	n'est	donc	
pas	nécessaire	pour	un	même	émetteur	de	réaliser	autant	de	fi		chiers	que	de	sociétés	
dont la déclaration est à effectuer.

2.8 Menu Fenêtres
Pas de changement par rapport à la version mono-société

2.9 Menu Aide
Pas de changement par rapport à la version mono-société

A

B				

A

B

Voir aussi 
le chapitre 
2.1.6.2 de 

cet addendum pour 
plus d'informations 
sur l'émetteur de la 
DADS-U
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3 - Conseils et recommandations

3 Recommandations générales

Effectuez TOU JOURS une sauvegarde avant toute intervention par ti cu liè re : mise à 
jour	de	version	de	votre	logiciel,	recalcul	général	des	paies,	mo	di	fi		ca	tion	importante	
du paramétrage.

Pour vous familiariser avec ces pratiques de niveau et de groupe, n’hé si tez ja mais à créer 
(par	exemple)	une	société	“test”	sur	laquelle	vous	pourrez	essayer	d’opérer	telle	distinction	
avec création de niveau et groupes appropriés.

Lorsque	vous	décidez	de	créer	un	niveau,	prenez	soin	de	réfl	échir	avant	en	vous	posant	
les bonnes questions :

✔  Ce	cas	nécessite-t-il	vraiment	la	création	d’un	groupe	?		*

✔  Comment nommer le niveau de façon à en retrouver facilement la fonction à l’avenir ?

✔  Idem pour le groupe par défaut...

✔  Idem pour les autres groupes...

Dans	tous	les	cas,	notez	par	écrit	avant	toutes	modifi	cations	la	liste	des	in	ter	ven	tions	que	
vous vous apprêtez à faire :

✔  Nom de niveau

✔  Nom de groupe

✔  Création de retenue

✔  Société concernée

*  C’est à dire, ne 
né ces si te-t-il pas une 
distinction en ter me de 
catégorie sa la ria le voire 
pro fes sion nel le ?


